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Un recours croissant aux transporteurs professionnels

Au-delà de la relative stabilité des fréquences d’approvisionnement à activité et taille
d’établissements donnés, ce sont surtout les pratiques logistiques qui ont évolué. La nouvelle vague
d’ETMV laisse apparaître que les flux inter-établissements tendent à se professionnaliser, avec un
recours au compte d’autrui beaucoup plus important que dans les années 90 (il représente une
livraison / enlèvement sur deux en 2013, contre 38% en 1994 à Bordeaux, cf. Bonnafous et al.,
2016). Cette croissance du compte d’autrui est essentiellement réalisée au détriment du compte
propre destinataire (passé de 23 à 15%) dont on sait qu’il met en œuvre les organisations les moins
efficaces (traces directes sans recherche d’optimisation du taux de remplissage). La croissance du
transport en compte d’autrui, tant en termes de trafic qu’en termes de volumes transportés, date
de la déréglementation de 1986. Elle a d’abord concerné les flux interurbains et tend désormais à
s’intensifier pour les livraisons urbaines, devenues plus contraignantes. Aujourd’hui, le besoin
d’immédiateté du service, combiné à une législation qui favorise le développement de l’auto-
entreprenariat, laisse supposer que l’on s’oriente vers une fragmentation “infinie” du compte
d’autrui.

Dans une logique économique fondée sur la rentabilité, cette restructuration peut être source
d’optimisation des flux de livraisons et de performances, au moins économiques, au mieux
environnementales et sociales.

Des véhicules utilitaires légers (VUL) omniprésents

Il apparaît également que la part des véhicules de moins de 3.5 tonnes (cycles, voitures,
fourgonnettes et camionnettes), connaît une croissance importante puisque leur part est passée de
52 à 69% en 20 ans à Bordeaux (Bonnafous et al., 2016). Ce transfert des flux vers des véhicules
de petite taille peut traduire des changements techniques (les VUL d’aujourd’hui sont désormais
aptes à transporter des produits conditionnés en palettes), des modifications dans les produits
échangés (envois plus légers) et des changements de parc en faveur de véhicules plus maniables
pour circuler dans les centres urbains denses. Cette tendance à la réduction des tailles des véhicules
utilisés pose néanmoins question quant aux possibilités de consolider les flux afin de réduire le
nombre de véhicules qui circulent et livrent en ville.

Des services de livraisons de plus en plus répandus

Parmi ces évolutions dans les comportements logistiques, citons l’essor de la livraison aux particuliers
(qu’elle soit faite à domicile ou hors domicile), en fort développement depuis 2000. A Bordeaux
comme en Ile-de-France, ce service est proposé en 2010-2013 par 1 commerce de détail sur 4. Mais
il ne se limite pas aux magasins et s’étend à toutes les activités pour concerner au total 1
établissement sur 10, ce qui rend bien compte des évolutions à l’œuvre dans les pratiques d’achat
des ménages avec le développement important des achats découplés.

2.2. … et des modes de consommation des ménages…

Volumétrie des achats découplés

Les études manquent pour déterminer dans quelle mesure ces services de livraison se sont
substitués à des déplacements d’achats traditionnels ou ont au contraire suscité des mouvements
de marchandises supplémentaires. Pour autant, il est vraisemblable que le solde global soit positif,
en particulier du fait du fractionnement des achats encouragé par des pratiques commerciales
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agressives (foisonnement des offres, promotions permanentes, livraisons offertes) mais aussi
fractionnement des livraisons (une commande de plusieurs articles est reçue en plusieurs fois). Ces
flux supplémentaires viennent contribuer à accroître les nuisances urbaines du transport de
marchandises en ville.

La Métropole de Lyon a engagé fin 2015 une vaste enquête visant à quantifier les achats découplés
générés par les ménages de ce territoire et à repérer les variables explicatives du niveau des flux et
de leurs caractéristiques. La première phase de l’enquête laisse apparaître que toutes les classes
sociales ont recours aux achats découplés mais avec des intensités diverses. Alors qu’en moyenne
un ménage lyonnais réalise 19,2 achats de ce type par an, ce chiffre s’élève à 25,9 chez les cadres
et 12 pour les ouvriers. La catégorie sociale n’explique pas à elle seule les écarts de niveaux
observés, la taille du ménage apparaît aussi comme un facteur favorisant ce type d’achat. Au total,
60% des achats de ce type donnent lieu à une livraison à domicile, les 40% restants se répartissant
entre les points relais, les drives et les autres formes de livraison hors domicile (Gardrat et al., 2016).

L’essor des livraisons en moins de 2 heures

Les délais de livraison tendent, sous la pression concurrentielle, à se raccourcir, à tel point que l’on
parle de “livraisons instantanées” (instant delivery), et ce notamment dans les grandes métropoles.
La livraison instantanée se définit comme “une livraison à la demande dans un créneau maximal de
deux heures, réalisée pour des particuliers, des entrepreneurs indépendants ou des employés, et ce
en connectant des expéditeurs, des courriers et des destinataires via une plate-forme numérique »
(Dablanc et al, 2017).

Si les pratiques d’achats découplés des ménages sont mal connues, il existe encore moins de
statistiques sur les livraisons instantanées. Les résultats d’une étude conduite sur Paris concernant
ces livraisons instantanées montrent néanmoins qu’elles sont réalisées à 88% au moyen de deux
roues non motorisés, 9% au moyen de motos ou de scooters et 3% par un autre moyen (marche à
pied, roller ou cargocycle) (Saidi, 2017). Ces données, sans doute partielles et caricaturales en raison
de la spécificité parisienne, illustrent les effets de la législation française qui impose à tout
transporteur utilisant un véhicule motorisé (quel qu’il soit) d’être inscrit au registre des professionnels
de la livraison, ce qui explique le recours intensif aux modes non motorisés.

Les produits concernés par la livraison instantanée sont essentiellement les biens de restauration,
les produits frais, et les colis volumineux (Dablanc et al, 2017). On trouve différentes enseignes
proposant ce type de service, et certain se placent à la fois comme distributeur et comme prestataire
logistique. En installant des entrepôts au cœur des grandes villes, ils garantissent une livraison
expresse (en deux heures) grâce à un vivier de “coursiers”. Ce mode de fonctionnement est
opérationnel dans de nombreuses villes des USA, en France, au Royaume-Uni, en Italie, en Espagne
et au Japon. Les acteurs que nous avons interrogés assimilent un peu ce modèle à « l’économie
industrielle du 19ème siècle ».

Cette quête d'instantanéité entre en collision avec le fret urbain qui connaît déjà, nous l’avons vu,
des difficultés d’intégration dans l’urbain.

Un coût du transport invisible

Le modèle de la livraison instantanée pose question à la fois sur les coûts économiques (qui
augmentent alors que les prix diminuent), mais surtout sur les coûts environnementaux (le besoin
d’immédiateté pénalise l’optimisation et la rationalisation des tournées, ce qui accroît le nombre de
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kilomètre générés) et sociaux (l’atomisation des livreurs s’accompagne d’une précarité de l’emploi).
Pour autant, aucune analyse d’impacts n’a encore été validée (bilan carbone, kilomètres générés,
occupation de la voirie, sûreté et sécurité).

Ces achats avec livraison instantanée sont des achats quotidiens qui cèdent à une envie ou un besoin
immédiat. D’un point de vue marketing, la satisfaction de cette clientèle est indispensable car elle
permet de conditionner les consommateurs. On peut imaginer que le fournisseur soit prêt à sacrifier
une partie de sa marge pour que cette clientèle soit satisfaite. La valeur du temps est très importante
et le coût n’est que faiblement une variable d’ajustement. En effet, aujourd’hui la livraison est un
« argument de vente dont le coût réel est transparent pour le consommateur » car les vendeurs ont
intégré le coût de la livraison dans le prix du produit. La valeur du temps du consommateur est la
résultante de l’arbitrage qu’il fait entre le coût financier d’un service et le temps nécessaire pour
l’obtenir. Aussi, pour l’usager final, souvent le coût est supposé nul, et il ne fait plus aucun arbitrage
sinon celui de maximiser sa valeur du temps. On a une maximisation du temps indépendamment du
coût et l’exigence du temps de livraison est de plus en plus court.

Figure 2 : Ajustement des coûts de livraison en fonction des délais

Si dans un modèle classique on considère que le coût de la livraison est inversement proportionnel
aux délais de livraison, le consommateur ajuste en fonction de sa disponibilité à payer ou en fonction
de l’importance qu’il accorde aux délais (valeur du temps) [graph A]. En revanche si le coût de la
livraison n’est plus une variable d’ajustement des choix, alors la demande pour une livraison des
plus rapide devient « infinie » jusqu’à l’immédiateté [graph B].

Pourtant le coût du dernier kilomètre reste disproportionné par rapport à l’ensemble du coût de
transport de la chaîne logistique. D’une manière générale on a une distorsion du coût de la livraison
facturée par rapport au coût réel. Le signal-prix est donc déformé. La maîtrise du coût de ce dernier
maillon de la chaîne d’approvisionnement est aujourd’hui à l’origine de multiples initiatives. Pour
autant, dans cette profession ultra-concurrentielle, c’est la satisfaction du consommateur qui reste
le leitmotiv des calculs économiques. En l’absence de signal sur le coût du service, l’arbitrage coût-
temps est favorable à l’immédiateté du service. La fonction de demande ne maximise que le temps
(la demande devient théoriquement infinie).

Ces modèles posent question à la fois sur les coûts économiques (qui augmentent alors que les prix
diminuent), mais surtout sur les coûts environnementaux (le besoin d’immédiateté pénalise
l’optimisation et la rationalisation des tournées, ce qui accroît le nombre de kilomètre générés) et
sociaux (l’atomisation des livreurs s’accompagne d’une précarité de l’emploi). Pour autant, aucune
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Les spécificités propres au contexte urbain

La croissance du e-commerce et la réduction des stocks dans les établissements ont tous deux
contribué à accroître les exigences en matière de délais de livraisons, nécessitant d'optimiser le
dernier kilomètre. A ces tendances, s’ajoutent de multiples facteurs qui rendent encore l’équation
de la livraison finale plus complexe :

desserrement des activités logistiques dans l’espace urbain,
coût du foncier élevé qui pénalise les espaces de stockage,
congestion des centres-villes qui réduit les vitesses,
réglementations fluctuantes au sein d’un même espace urbain,
rythmes horaires des destinataires (établissement et/ou ménage) variables, 
présence aléatoire des ménages pour réceptionner les marchandises
…

Cette mutation rapide de la logistique urbaine peut générer des difficultés structurelles à tous les 
niveaux : économique, social, environnemental, de l’aménagement du territoire, de la maîtrise de la 
voirie (encombrement / congestion), réglementaire et juridique.

D’une certaine manière la logistique urbaine doit constamment s’adapter à son environnement 
urbain. Pourtant, les acteurs que nous avons rencontrés soulèvent le fait que des aménagements 
fonciers ou des organisations plus fonctionnelles pourraient être envisagés pour améliorer les 
conditions de réalisation des livraisons urbaines : hôtels logistiques, réglementations incitatives, 
voies réservées, dé-complexification des espaces et de leurs usages…

Globalement, les moyens disponibles pour optimiser la logistique urbaine sont, dans la littérature, 
regroupés autour de plusieurs thématiques :

Les espaces logistiques urbains : ZLU, CDU, ELP...
La réglementation : des horaires et des véhicules autorisés à circuler, du stationnement
Le foncier logistique : mise à disposition de surface (SHON) dans les centres urbains
Le report modal : changements de modes des véhicules effectuant les livraisons
Les innovations technologiques : modifications des performances et/ou des techniques
Les organisations logistiques : optimisation des tournées, mutualisation
La concertation entre les acteurs : charte des bonnes pratiques

Parmi cet arsenal d’outils pour faciliter le transport de marchandises dans la ville, les tendances
actuelles se caractérisent largement par des « comportements d’opportunités » sans vision
d’ensemble de la problématique de la logistique urbaine. De fait, le dosage entre ces ingrédients
n’est pas simple, et les experts que nous avons rencontrés s’accordent d’ailleurs à dire qu’il n’y a
pas de modèle type, car aucun modèle n’est transférable sans prise en compte des spécificités des
territoires et des activités économiques qui y sont implantées.

Encadré 1 : Des expérimentations réalisées pour répondre à des objectifs

Les expérimentations recensées dans le cadre de ce projet ne dressent qu’un portrait partiel du champ des
possibles. Chaque expérimentation dépend des objectifs fixés par son initiateur. A titre indicatif, voici quelques
exemples d’objectifs et de moyens mis en œuvre pour les atteindre testés dans le cadre d’expérimentations
visant à optimiser les livraisons urbaines :
La réduction des émissions de polluants par la mise en place d’un transfert modal ou technologique :
expérimentations du transport fluvial en France (Vert chez Vous) ou en Belgique. Le rapport LUMD montre
que pour le cas de Carrefour, certaines solutions ont permis une réduction des coûts de transport et ont
parallèlement permis de valoriser l’image de l’entreprise. Nous remarquons à ce titre que, bien souvent,
l’intérêt que certaines enseignes portent à l’optimisation de leurs approvisionnements passe par des intérêts
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DOSSIER | NOUVELLES MOBILITÉS

Ces nouveaux venus se positionnent essentiellement 
sur la livraison de colis aux particuliers. Leur cœur de 
cible vise les livraisons issues du e-commerce, en B to C 
(« Business to Consumer ») mais parfois aussi entre par-
ticuliers (C to C).

Les points relais plébiscités
Le point relais est le second mode de livraison privilé-

gié par les cyber-clients. Selon l’Ifop, 50 % des internautes 
utilisent les points relais comme mode de livraison prin-
cipal. Ces dispositifs offrent la possibilité au client de 
réceptionner ses colis à l’heure de son choix et dans un 
lieu qu’il définit au préalable.

Un certain nombre d’opérateurs interviennent sur ce 
champ : Mondial Relais, Relais Kiala, Relais colis, etc.

Ils représentent un avantage certain sur le plan éco-
nomique puisque ce système limite le nombre d’arrêts 
des livreurs (15 arrêts en moyenne pour les points relais 
contre 50 pour les livraisons à domicile). La livraison en 
point relais est donc moins coûteuse que la livraison à 
domicile pour l’opérateur. La concentration du nombre 
d’arrêts a également un impact environnemental positif.

Autre piste prometteuse : la boîte à colis automatique. 
Elle fonctionne comme une consigne automatique dans 
laquelle le livreur ou le commerçant dépose le colis et le 
client vient le retirer, 24 h / 24 et 7 j / 7, à l’aide d’un code 
qui lui permet de l’ouvrir automatiquement. Le Groupe 
La Poste a par exemple déployé ce type de solutions à 
Sceaux en région parisienne.

À Rennes, un diagnostic partagé
L’étude du Codespar a fait apparaître l’existence d’un 

diagnostic partagé de la situation locale en matière de 
livraisons du dernier kilomètre.

Le travail mené auprès des commerçants rennais a per-
mis de caractériser les flux entrants au sein des commerces 
locaux. Sur un plan quantitatif, les livraisons se traduisent 
par environ 10 000 colis/jour (dont 7 000 livraisons et 
3 000 enlèvements quotidiens) et des volumes de livrai-
sons relativement faibles (sacs, colis et palettes). À noter 
que 60 % des livraisons sont effectuées par des véhicules 
utilitaires légers et qu’elles sont réalisées pour plus de la 
moitié en compte propre (par le client). Pour l’heure, 
les deux opérateurs rennais en mode doux (Triporteurs 
rennais et Toutenvélo) assurent 10 % des livraisons, et leur 
activité s’inscrit en forte croissance.

Sur un plan plus qualitatif, en matière de conditions 
d’approvisionnement, la situation du centre-ville de 
Rennes est satisfaisante selon les commerçants rennais. 
Conscients des difficultés et du stress auxquels sont 
soumis les livreurs, ils ne sont toutefois pas prêts à subir 
des coûts ou des délais supérieurs pour leurs livraisons. 
Une réactivité dans la livraison est, selon eux, gage de 
dynamisme commercial. Les commerçants ont, dans le 
cadre de cette démarche, fait part d’une crainte de voir 
l’existant évoluer.

En d’autres termes, leur souhait est de « ne pas créer 
de contraintes supplémentaires dans les conditions de 
livraisons ». Du point de vue des transporteurs, un certain 
nombre de difficultés se posent en matière de livraison du 
dernier kilomètre. Les professionnels intervenant dans le 
centre-ville évoquent ainsi pêle-mêle le stationnement et 
le manque de places dédiées, la difficulté de livrer dans 
les zones piétonnes, les conditions de circulation et la 
congestion à certaines heures de la journée…

Plus globalement, la multiplication des conflits 
d’usage et l’augmentation du stress figurent parmi les 
difficultés croissantes observées par les transporteurs.

Des aires de livraisons sous-utilisées
C’est l’une des surprises de l’étude : alors qu’il existe 

90 emplacements dédiés aux livraisons de marchandises 
sur la ville de Rennes, dont 54 dans le centre-ville, seu-
lement 20 % des livraisons opérées dans ce secteur sont 
effectuées en utilisant les aires prévues à cet effet.

Cette faible utilisation s’explique, du point de vue 
des transporteurs, par un relatif éloignement du lieu de 
destination des marchandises livrées mais aussi par le fait 
que les aires de livraisons dédiées sont souvent occupées 
par des véhicules de particuliers en stationnement, ce 
qui est interdit.

Le coût du véhicule électrique
Quelques opérateurs utilisent aujourd’hui le véhicule 

électrique pour la livraison de marchandises en ville. 
Toutefois, celui-ci subit un certain nombre de contraintes 
économiques : tout d’abord, le surcoût estimé par les 
transporteurs est de l’ordre de + 20 à + 30 % par rapport 
aux véhicules thermiques traditionnels.

En dépit de l’économie réalisée sur le coût du car-
burant, l’acquisition en propre ou la location longue 
durée de ce type de véhicule grève le modèle écono-
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